
 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE 

PARGNY SUR SAULX 

SEANCE du 28/03/2013 
 

 

 L'an deux mille treize, 

Le vingt-huit mars à vingt heures trente, 

 Le Conseil Municipal de la Commune régulièrement convoqué en date du 21 Mars, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, à la mairie de PARGNY SUR SAULX sous la présidence de Mme 

GUERIN Denise, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice :     18  

Nombre de conseillers présents :    10    

Nombre de conseillers présents ou représentés   14 

Nombre de conseillers excusés :     04                                   

Nombre de conseillers absents :                  

 

 Etaient présents, Mme GUERIN Denise, MM. RINALDI Serge, CABART Jean-Claude, 

FRERSON Alain, SERGENT Jean-Marie,  M. PETRICIG Jean-Michel, Mme AUBRY Christine, 

Mme WINISDOERFFER Inès, Mme SAINT-PIERRE Valérie, Mme LECLERE Claudine. 

 

 Absents : 

 Absent excusé : : M. EL KHIDER Mustapha, Mme FONTANIVE Marzéna, Mme BLOT 

Laura, M. GIRARD Pascal. 

 Pouvoirs : M. LALLOUETTE Joël à M. PETRICIG Jean-Michel,  M. PIERRARD Didier à 

Mme GUERIN Denise, M. ANGO Jacques-Vianney à M. CABART Jean-Claude, M. JEANNOT 

Christophe à M. SERGENT Jean-Marie 

 

 Secrétaire : Mme SAINT-PIERRE Valérie 

 

 

 
OBJET : COMPTE DE GESTION 2012 – VILLE 

 N° 13 11 

 

 Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2012 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer. 

  

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2012. 

 

 Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l’exercice 2012, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 

tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 



 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

  

1° - Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2012 au 31 

décembre 2012,  y compris celles relatives à la journée complémentaire 

 2° - Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2012 en ce  qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes 

3° - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

DECLARE  que  le compte de gestion dressé pour l’exercice 2012 par  le Receveur, 

visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

  

  ADOPTE : à l’unanimité des membres présents 

    
    
 

 

 Fait à Pargny sur Saulx. 

 Le Maire, 

 Denise GUERIN 

 


